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(54) Dispositif de commande pour pièce d’horlogerie du type couronne vissée.

(57) Le dispositif de commande pour pièce d'horlo-
gerie comporte une couronne vissée (6) qui présente
une cavité annulaire (10) définissant une paroi annulaire
(12) s'étendant parallèlement à l'axe de rotation (D) de
la couronne. Ladite paroi annulaire (12) comprend un

filetage (13). Un tube (3) solidaire de la carrure (1) de
la pièce d'horlogerie présente une partie faisant saillie
(4b), cette partie comprenant un filetage (5) coopérant
avec celui de la couronne.
L'un des deux filetages est un filetage à filets multiples.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de commande pour pièce d'horlogerie comportant une
carrure, ledit dispositif comprenant une couronne vissée
présentant une cavité annulaire définissant une paroi
annulaire s'étendant parallèlement à l'axe de rotation de
la couronne, ladite paroi comprenant un filetage, et un
tube solidaire de la carrure de ladite pièce d'horlogerie
présentant une partie faisant saillie, ladite partie com-
prenant un filetage coopérant avec celui de la couronne.
[0002] Un dispositif de ce type est décrit dans le bre-
vet EP No 0 556 155. Ce dispositif comporte une cou-
ronne présentant une cavité centrale et une cavité an-
nulaire. La face latérale externe de la cavité annulaire
présente un filetage destiné à se visser sur un filetage
correspondant ménagé sur la face latérale externe
d'une partie extérieure d'un tube vissé dans une carrure
de boîte de montre. Généralement le dispositif com-
prend également des moyens de rappel poussant la
couronne vers l'extérieur de la montre en position dé-
vissée Ce dispositif de commande qui est utilisé dans
un grand nombre de montres-bracelets présente néan-
moins quelques inconvénients.
[0003] En effet, un tel dispositif ne permet pas de re-
visser facilement la couronne sur le tube dans la mesure
où l'utilisateur doit simultanément pousser la couronne
à l'encontre des moyens de rappel et la tourner jusqu'à
ce que les entrées de filet respectivement de la couron-
ne et du tube se trouvent en coïncidence. De plus, la
pression appliquée sur la couronne lors de la rotation
sur la première spire de chacun des deux filetages en-
traîne un écrasement ou une déformation de la première
spire du filet respectivement de la couronne et/ou du tu-
be contre la deuxième, ce qui rend le dispositif inopé-
rant. En conséquence, le dispositif se détériore rapide-
ment et doit être changé prématurément ce qui est inac-
ceptable pour une marque horlogère renommée fabri-
quant des pièces de haute qualité.
[0004] L'invention a donc pour but principal de pallier
les inconvénients de l'art antérieur susmentionné en
fournissant un dispositif de commande pour pièce d'hor-
logerie qui soit simple, fiable et qui n'augmente pas le
prix de revient du dispositif par rapport à ceux de l'art
antérieur.
[0005] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
de commande pour pièce d'horlogerie du type mention-
né ci-dessus, caractérisé en ce que l'un des deux file-
tages est un filetage du type à filets multiples.
[0006] Un filetage à filets multiples présente au moins
deux filets sur une partie cylindrique commune. Il existe
donc au minimum deux entrées de filet associées à cha-
cun des filets. Ces entrées de filet sont réparties angu-
lairement de préférence régulièrement à une extrémité
de la partie cylindrique. Ainsi, l'angle entre deux entrées
de filet consécutives est au maximum de 360°/n, n étant
le nombre d'entrées de filet ou le nombre de filets dudit
filetage. Cela permet, lors du vissage de la couronne

sur le tube, d'avoir à n'effectuer qu'une rotation maxi-
male de 360°/n de tour autour de l'axe de la couronne.
Dans les dispositifs de l'art antérieur, la rotation maxi-
male à effectuer est de 360°, soit l'équivalent d'un tour.
Le temps moyen pour trouver l'entrée d'un filet est donc
n fois moindre avec le dispositif selon l'invention.
[0007] L'utilisation d'un filetage à filets multiples per-
met lors du revissage de la couronne de trouver l'entrée
d'un filet en effectuant une rotation réduite de celle-ci.
Le risque d'écrasement de la première spire de chacun
des filetages avant de mettre en coïncidence des en-
trées de filet de la couronne et du tube est donc consi-
dérablement réduit. La durée de la pression avant coïn-
cidence est par conséquent plus brève. Le dispositif se-
lon l'invention permet donc de limiter l'écrasement des
entrées de filet. Par ailleurs le dispositif de commande
de l'invention facilite le revissage de la couronne et par
là même permet de prolonger sa durée de vie.
[0008] De plus, avantageusement, si l'une des en-
trées du filetage à filets multiples venait à être écrasée,
le dispositif reste fonctionnel car le filetage de la cou-
ronne peut encore être vissé sur l'un des deux filets res-
tant opérationnels du filetage à filets multiples du tube.
[0009] On notera également qu'un filetage à filets
multiples permet d'obtenir un plus grand déplacement
de la couronne pour une rotation donnée de la couronne
par rapport au dispositif de l'art antérieur ce qui a pour
effet de revisser plus rapidement la couronne.
[0010] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront dans la description sui-
vante, donnée à titre d'exemple et faite en référence aux
dessins annexés, dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en coupe partielle d'une car-
rure de pièce d'horlogerie munie de d'un dispositif
de commande selon l'invention, illustrée avec la
couronne dévissée.

- la figure 2 est une vue suivant l'axe D du dispositif
de commande, la couronne ayant été retirée.

- la figure 3 est une vue latérale d'un tube équipant
un dispositif de commande selon l'invention.

[0011] On a représenté à la figure 1 un dispositif de
commande selon l'invention monté sur une carrure 1
partiellement illustrée. La carrure 1 présente un passa-
ge 2 dans lequel est monté fixement un tube 3 présen-
tant deux tronçons 4a, 4b de diamètres différents Le tu-
be 3 est vissé dans le passage 2 par le tronçon 4a de
diamètre inférieur. Il va de soi que le tube peut être fixé
à la carrure de tout autre manière appropriée par exem-
ple par chassage, soudage etc. Le tube 3 comprend une
partie s'étendant à l'extérieur de la carrure formée par
le tronçon 4b de diamètre supérieur. Selon un mode de
réalisation de l'invention, le tronçon 4b comprend une
face latérale externe sur laquelle est ménagé un filetage
5 à filets multiples. Le dispositif de commande com-
prend en outre une couronne 6 formée d'une tête 7 re-
liée à l'extrémité d'une tige de remontoir 8 coopérant
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avec un mouvement d'horlogerie non représenté. La tê-
te 7 présente un élément central 9 et une cavité annu-
laire 10. Dans l'exemple illustré, l'élément central 9 est
formé d'un manchon 11 fixé dans le fond de la tête de
la couronne, ledit manchon étant relié à la tige de re-
montoir.
[0012] La cavité annulaire 10 est délimitée par la paroi
extérieure du manchon 11 et une paroi intérieure 12 de
la tête, ces deux parois s'étendant parallèlement à l'axe
de rotation D de la couronne. La paroi intérieure 12 est
munie d'un filetage 13 qui est complémentaire du fileta-
ge 5 de sorte que les filetages 5 et 13 coopèrent pour
visser la couronne 6 sur le tube 3.
[0013] Selon une variante de réalisation, le filetage 5
à filets multiples peut être réalisé sur la paroi intérieure
12, le filet simple étant alors réalisé sur le tronçon 4b du
tube 3.
[0014] Selon encore une autre variante de réalisation,
les filetages 5 et 13 peuvent être placés respectivement
sur une paroi intérieure 14 du tronçon 4b et la paroi ex-
terne de l'élément central 9.
[0015] De préférence le dispositif de commande com-
prend deux joints d'étanchéité 15 et 16 disposés res-
pectivement dans le fond de la cavité annulaire 10 et
autour du manchon 11 à l'intérieur du tronçon 4b.
[0016] Comme cela ressort plus particulièrement de
la figure 2, on voit les trois entrées de filet 17a, 17b et
17c associées respectivement aux trois filets 5a, 5b , 5c
(figure 3). Les trois entrées de filet 17a, 17b et 17c sont
décalées angulairement approximativement d'un angle
de 120°, le long de la surface supérieure 17 du tronçon
4b. Cela permet lors du vissage de la couronne sur le
tube d'avoir à effectuer une rotation maximale de 120°
autour de l'axe D de la couronne pour faire coopérer le
filetage 5 du tronçon 4b et le filetage correspondant de
la couronne.
[0017] Dans un dispositif de type classique, la rotation
maximale à effectuer est de 360°, soit l'équivalent d'un
tour. Lorsque la vitesse de rotation de la couronne est
constante le temps moyen pour trouver l'entrée d'un filet
est donc trois fois moindre avec le dispositif selon l'in-
vention. Par conséquent, le dispositif selon l'invention
permet de limiter l'écrasement des entrées de filet. La
durée de vie des filetages utilisés est ainsi prolongée.
[0018] La figure 3 représente une vue latérale du tube
3 monté fixement sur la carrure 1 de la pièce d'horloge-
rie la couronne ayant été retirée. La face latérale externe
du tronçon 4b est filetée. Le filetage 5 utilisé est à filets
triples. Chacun des filets 5a, 5b et 5c est accessible de-
puis la surface supérieure 17 du tronçon 4b, chaque filet
5a, 5b et 5c ayant respectivement une entrée de filet
17a, 17b et 17c. Ainsi, le filetage simple de la couronne
peut coopérer avec n'importe lequel des filets par l'in-
termédiaire des entrées de ces derniers.
[0019] Enfin, il est à noter que plusieurs modifications
peuvent être apportées au dispositif de commande se-
lon l'invention, sans sortir du cadre de celle-ci, définie
par les revendications annexées.

Revendications

1. Dispositif de commande pour pièce d'horlogerie
comportant une carrure (1), ledit dispositif compre-
nant une couronne vissée (6) présentant une cavité
annulaire (10) définissant une paroi annulaire (12)
s'étendant parallèlement à l'axe de rotation (D) de
la couronne, ladite paroi comprenant un filetage
(13), et un tube (3) solidaire de la carrure de ladite
pièce d'horlogerie présentant une partie (4b) faisant
saillie, ladite partie comprenant un filetage (5) coo-
pérant avec celui de la couronne, caractérisé en
ce que l'un des deux filetages est un filetage du type
à filets multiples.

2. Dispositif de commande pour pièce d'horlogerie se-
lon la revendication 1, caractérisé en ce que le fi-
letage (13) de la couronne est à filet simple et en
ce que le filetage (5) du tube est à filets multiples.

3. Dispositif de commande pour pièce d'horlogerie se-
lon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que
le filetage (5) du type à filets multiples comprend
trois filets.

4. Dispositif de commande pour pièce d'horlogerie se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que ledit dispositif com-
prend en outre des moyens d'étanchéité définis par
un joint (16) placé à l'intérieur du tube (3) et par un
joint (15) placé dans le fond de la cavité annulaire
(10) de la couronne.
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